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Le comité de préparation du rassemblement du 

4 mai à l’ARS s’est réuni le 11 avril en présence des 

élus des communes de Saint-Zacharie, Cuges, Auriol, Roquevaire, La 

Destrousse, La Bouilladisse, (La Penne excusée), ainsi que les syndicats 

CGT, UNSA, et la Mutuelles Provençales, (la CFDT excusée). 

Pour l’instant huit cars sont commandés, les lieux et horaires de 

départs sont validés. A présent il faut inscrire les participants au nom 

par nom, en s’adressant en priorité à celles et ceux qui ont participé en 

juin 2009 à la chaîne humaine, l’action pour l’IRM est le prolongement 

de nos mobilisations des trois dernières années. (Pour prendre le car et 

participer au rassemblement du 4 mai il faut s’inscrire dans les mairies, 

pour Aubagne au forum local) 

 

Le matériel de communication est en cours de distribution, les affichettes sont disponibles à l’agglo.  

Il a été décidé de suivre et de centraliser le nombre des inscrits régulièrement. C’est une question très 

importante, un car c’est 50 places disponibles, les inscriptions doivent être comptabilisées une à une en 

commençant par les plus évidentes, élus et responsables du comité Agir. 

Le comité de préparation se réunira à nouveau le jeudi 21 avril à 11h à la mairie d’Aubagne salle des mariages 

afin de faire le point des inscriptions et d’ajuster les commandes de cars, cette réunion sera suivie à 11h 30 

d’un point de presse. 

Nous allons demander à ce que le 4 mai, l’ensemble des maires du territoire soient reçus par la direction de 

l’ARS. 

Le rassemblement se tiendra sur la placette P. Mirés, en face l’entrée de l’ARS. Un camion plateau sonorisé, 

sera stationné à proximité, afin d’organiser les prises de paroles. Des tee-shirts, et panneaux seront mis à la 

disposition des participants.  

 

Les pétitions doivent être centralisées au Forum local à Aubagne. 
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Des appels de syndicalistes et de Mutualistes 

 

CFDT 

 Pour la section CFDT, l’acquisition de l’IRM par l’Hôpital est une suite logique de la lutte que nous menons 

avec Le Comité de Défense, avec cette demande nous sommes passés d’une phase défensive à une phase « 

d’attaque », nous sommes persuadés que la Chaine Humaine a beaucoup fait pour le financement total de la 

nouvelle réanimation et que notre lutte actuelle permettra d’obtenir l’IRM dont les citoyens de nos 

communes ont besoin. Ils en ont besoin pour ne plus subir des temps d’attente excessifs, pour bénéficier 

d’une offre de soins maximale. L’IRM complètera l’offre du plateau technique de l’Hôpital, permettra de 

réaliser des investigations d’Imagerie Médicale performantes et modernes. Il nous parait logique et essentiel 

que le Service Public Hospitalier puisse enfin bénéficier sur notre territoire de l’apport de cette technologie, de 

plus l’Hôpital possède les potentiels humains à même d’en tirer la plus grande efficience. 

 

Mutuelles de France 

La loi HPST a donné tous pouvoirs aux ARS pour organiser le schéma régional de soins sur notre territoire. 

C’est même leur principale prérogative. De même, avec un financement élargi de la protection sociale, il serait 

possible de mieux rembourser les dépenses de santé et de donner à l’hôpital public les moyens qui lui 

manquent. 

Aujourd’hui c’est une personne sur quatre qui doit  renoncer ou reporter des soins pour des raisons 

financières : c’est insupportable ! 

L’accès aux soins de la vie quotidienne devient chaque jour plus difficile. 

C’est pourquoi je participerai de nouveau à la mobilisation le 4 mai pour revendiquer l’IRM pour l’hôpital 

d’Aubagne.  

 

Sandra Cammilleri-Allais, Vice-Présidente du Grand Conseil de la Mutualité, membre du bureau fédéral des 

Mutuelles de France 
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